La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 8e jour de septembre 2009 à 12h00, à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Les membres du conseil sont tous présent et renoncent à l’avis de convocation. 

Ordre du jour

1-
Acceptation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable.

2-
Période de question

3- Levée de la séance extraordinaire

1-
Acceptation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable

ACCEPTATION DES PLANS ET DEVIS DÉFINITIFS DU PROJET, AUTORISATION DEMANDE C.A. AU MDDEP ET AUTORISATION DES PROCÉDURES D’APPEL D’OFFRES DANS LE CADRE DU PROJET DE MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU POTABLE – AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT, DU TRAITEMENT ET DE LA DISTRIBUTION

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit procéder à la mise aux normes de son système d’approvisionnement et de traitement de l’eau potable;

· Considérant qu’un mandat a été confié en décembre 2007 à la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » afin de préparer une étude de projet préliminaire relative au projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable selon le projet n° 15428-102;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a obtenu un accord de principe de la part du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) relativement aux différents travaux proposés par Roche ltée, Groupe-conseil dans son rapport de projet préliminaire;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a mandaté, en décembre 2008, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil pour la préparation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable;

· Considérant que lesdits plans et devis définitifs ont été préparés par la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » selon le projet n° 15428-202 en date de septembre 2009;

· Considérant que les plans et devis définitifs ont été présentés aux membres du conseil municipal lors de la rencontre de travail et d’information tenue le 8 septembre 2009.

En conséquence;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que les plans et devis définitifs présentés aux membres du conseil municipal le 8 septembre 2009 et préparés par la firme « Roche ltée Groupe-conseil » pour le projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable de la Municipalité de Stratford, selon le projet n° 15428-202 et datés de septembre 2009 soient acceptés;

Que la Municipalité de Stratford autorise la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » à préparer et transmettre auprès du MDDEP, tous les documents nécessaires pour le dépôt d’une demande d’autorisation en vertu de l’article 32 de la loi sur la qualité de l’environnement (LQE) pour réaliser des travaux d’aqueduc et d’égout projetés;

Que la Municipalité de Stratford autorise la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » à entreprendre les différentes activités nécessaires au lancement et au suivi des procédures d’appel d’offres afin de permettre la réalisation des travaux de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable projetés.  




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2-
Période de questions

Aucune.

3-
Levée de la séance extraordinaire

La levée de la séance extraordinaire est proposée à 12h10.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard, g.m.a.

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

